
 
N° 5013 

_____ 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 

QUINZIÈME LÉGISLATURE 

Enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 8 février 2022. 

PROPOSITION DE LOI 
visant à autoriser la pratique de détection de métaux  

en dehors des zones archéologiques, 

(Renvoyée à la commission des affaires culturelles et de l’éducation, à défaut de constitution d’une commission 
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du Règlement.), 

présentée par Mesdames et Messieurs 

Olivier MARLEIX, Patrick HETZEL, Jean-Marie SERMIER, Philippe 
BENASSAYA, Isabelle VALENTIN, Mansour KAMARDINE, Jacques 
CATTIN, Jean-Pierre DOOR, Maxime MINOT, Laurence TRASTOUR-ISNART, 
Fabien DI FILIPPO, Véronique LOUWAGIE, Emmanuelle ANTHOINE, Josiane 
CORNELOUP, Bernard PERRUT, Julien DIVE, Sylvie BOUCHET 
BELLECOURT, Bernard REYNÈS, Stéphane VIRY, Jean-Luc REITZER, 
Nathalie PORTE, Marie-Christine DALLOZ, Valérie BEAUVAIS,  

députés. 

 



– 2 – 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le détecteur de métaux de type « poêle à frire » est un appareil 
permettant de localiser des objets métalliques dans le sol grâce au 
phénomène de l’induction magnétique. Certains de nos compatriotes 
pratiquent la détection de métaux comme un loisir. Dans notre pays, cette 
activité est assimilée par les pouvoirs public à la recherche archéologique et 
est donc soumise à une double autorisation préfectorale en vertu des 
articles 542-1 et 531-1 du code du patrimoine. Ces autorisations sont 
malheureusement très souvent refusées aux utilisateurs de détecteur de 
métaux (UDM). Cette situation où la détection de loisirs est de facto quasi 
interdite sur le territoire national est particulièrement désagréable pour 
environ 100 000 passionnés qui ont le sentiment d’être considérés comme 
des « pilleurs ».  

Le législateur a la responsabilité de faire preuve de bon sens. Dans de 
nombreux pays d’Europe, tel que le Danemark, la Finlande, la Norvège ou 
le Royaume-Uni les UDM sont au contraire considérés comme de véritables 
collaborateurs des archéologues. Au Royaume-Uni, par exemple, les UDM 
ont trouvé 1 520 000 objets depuis 1998, apportant ainsi un apport 
considérable à la connaissance de leur nation. Il serait dans l’intérêt de la 
connaissance de notre histoire que les UDM et les archéologues s’engagent 
dans une attitude de collaboration, s’accompagnant d’un respect mutuel. 
Pour préserver tant le patrimoine national que la possibilité pour les UDM 
de pratiquer leur passion, la présente proposition de loi propose de libéraliser 
l’utilisation du matériel permettant la détection d’objets métalliques hors 
zone identifiée comme zone archéologique par la carte archéologique 
nationale à l’article R. 522-3 du code du patrimoine. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

I. ‒ Il est interdit d’utiliser du matériel permettant la détection d’objets 
métalliques dans une zone identifiée comme zone archéologique par la carte 
archéologique nationale mentionnée à l’article R. 522-3 du code du 
patrimoine.  

Cette utilisation constitue une infraction au sens de l’article L. 114-4 du 
même code. 

II. ‒ En dehors des zones, l’utilisation de matériel de détection d’objets 
métalliques est autorisée. 
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